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ARTICLE 80

Mission « Travail, emploi et administration des ministères sociaux »

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise à ne pas supprimer l'aide au permis de 
conduire apprentis.

L'article 80 du PLF pour 2026 prévoit la suppression de l'aide au permis de conduire versée aux 
apprentis majeurs (d’un montant de 500€), pour 36 millions d’euros d’économies.

Les députés socialistes et apparentés s'opposent à une telle baisse.

En effet, cette aide peut s’avérer nécessaire pour aider les apprentis à financer leur permis de 
conduire et ainsi à favoriser leur insertion professionnelle, notamment dans les milieux ruraux et 
péri-urbains où la mobilité est un facteur-clé d'insertion.


